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ANNEXES

Annexe A : Calcul du taux de rendement sur l’avoir des actionnaires ordinaires

de SCGM pour l’année tarifaire 2006

Annexe B : BCUC Calculation of Allowed 2006 Rate of Return on Common Equity for a Low-Risk Benchmark Utility

Annexe C : Tableau comparatif des taux de rendement sur l’avoir de l’actionnaire pour plusieurs distributeurs canadiens
1 INTRODUCTION

Option consommateurs et l’ACEF de l’Outaouais (ci-après ”OC-ACEF”) ont confié à Econalysis Consulting Services (ECS) le mandat d’analyser la Phase I de la demande tarifaire 2006 de Gazifère inc. (ci-après ”Gazifère”, ”GI”, ou le Distributeur), afin d’assister OC-ACEF dans le développement de ses commentaires et recommandations présentés dans ce mémoire. La preuve du Distributeur, présentée au dossier R-3587-2005, a été déposée auprès de la Régie de l’énergie (ci-après la ”Régie”) le 17 octobre 2005. 

Les commentaires et recommandations d’OC-ACEF porteront essentiellement sur les deux sujets suivants :

· l’augmentation provisoire des tarifs de distribution de Gazifère pour l’année 2006;

· le budget volumétrique et monétaire du PGEÉ pour l’année 2006, incluant les nouveaux programmes.

Le mémoire commentera brièvement l’étude d’allocation des coûts de transport et d’entreposage faisant suite aux modifications du Tarif 200 d’Enbridge Gas Distribution Inc.

2 AUGMENTATION PROVISOIRE DES TARIFS 2006

2.1 Proposition de Gazifère

Dans sa demande du 17 octobre 2005, Gazifère propose de procéder à l’étude du présent dossier en deux phases. 

Selon la suggestion de Gazifère, la première phase porterait principalement sur

l’approbation de tarifs provisoires, effectifs au 1er janvier 2006. Ces tarifs feraient

l’objet de révision et d’un ajustement final dans le cadre de la deuxième phase du

dossier.

Ainsi, Gazifère demande à la Régie :

1. de rendre une décision interlocutoire déclarant provisoires, à compter du 1er janvier 2006, les tarifs de Gazifère approuvés par la Régie pour l’année témoin 2004-2005 et ce, jusqu’à la décision tarifaire en la présente instance fixant les tarifs de Gazifère pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2006;

2. d’approuver, à compter du 1er  janvier 2006, une augmentation provisoire de ses tarifs de distribution de l’ordre de 4,7% afin de refléter la hausse des charges d’exploitation reliées au loyer et à la répartition des appels;

3. d’autoriser l’établissement d’un compte différé dans lequel sera porté tout écart entre l’augmentation provisoire et l’augmentation finale des tarifs 2006;

4. d’être autorisée à récupérer à ses clients cet écart dans le cadre de sa demande tarifaire 2007.

Gazifère présente sa validation de l’augmentation provisoire à la pièce GI-1, Doc 1.1, ainsi qu’à la pièce GI-1, Doc 1, pp 2-4. La validation de Gazifère consiste à appliquer l’ancienne formule des charges d’exploitation utilisée dans le cadre du précédent mécanisme incitatif pour fixer les charges d’exploitation 2006. À ces nouvelles charges, Gazifère ajoute des augmentations, dites exceptionnelles du loyer, de la répartition des appels, ainsi que les comptes différés.

Dans sa décision D-2005-214, datée du 25 novembre 2005, la Régie accepte la démarche en deux phases proposée par Gazifère
, mais n’approuve pas la mise en place de l’augmentation provisoire des tarifs de distribution de 4,7%, à compter du 1er janvier 2006. Par contre, la Régie autorise la reconduction des tarifs approuvés par la Régie pour l’année 2004-2005, dans sa décision D-2005-97, jusqu’à la date de la décision fixant les tarifs pour l’année 2006.
 Dans cette même décision, la Régie approuve le traitement en Phase I du présent dossier, de l’augmentation provisoire des tarifs de distribution de Gazifère pour l’année 2006.

Soulignons qu’OC-ACEF, dans sa demande d’intervention dans le dossier actuel, suggère aussi la reconduction des tarifs approuvés par la Régie pour 2004-2005, à compter du 1 er janvier 2006, comme tarifs provisoires.
 
2.2 Commentaires

La Décision 2005-214 de la Régie indique qu’elle:

DÉCRÈTE provisoires, à compter du 1 janvier 2006, les tarifs approuvés par la Régie pour l’année 2004-2005 par la décision D-2005-9712 du 25 mai 2005 et ce, jusqu’à la date de la décision fixant les tarifs pour l’année 2006;

(D-2005-214, p 10)
Puisque l’ajustement final des tarifs 2006 sera effectué en Phase II
, il est possible d’interpréter cette conclusion de la décision de la Régie comme signifiant que les tarifs provisoires 2006 sont les tarifs approuvés pour 2004-2005, et ce jusqu’à la décision finale sur les tarifs 2006, en Phase II. 

Cependant comme la même décision stipule que l’augmentation provisoire des tarifs de distribution de Gazifère pour l’année 2006 devrait être étudiée en Phase I, OC-ACEF entend émettre des commentaires et des recommandations sur la proposition de Gazifère. Nos commentaires comprennent cinq sous-thèmes reliés à la proposition du Distributeur quant à l’augmentation provisoire des tarifs de distribution pour l’année 2006 :

1. l’analyse de l’augmentation des charges d’exploitation de 2006 en comparaison des années précédentes;

2. le caractère prudent des coûts reliés aux augmentations exceptionnelles du loyer et de la répartition des appels;

3. l’absence de symétrie quant aux réductions de coûts dans la proposition de Gazifère;

4. l’application de l’ancienne formule des charges d’exploitation pour établir l’augmentation provisoire;

5. la rétroactivité et le compte différé pour comptabiliser les écarts entre les tarifs provisoires 2006 et les tarifs finaux.

2.2.1 Analyse de l’augmentation des charges d’exploitation en comparaison des années précédentes

Tableau 1: Charges d’exploitation 1999-2006

Le Tableau 1 présente une mise à jour du “Table 2 O&M per customer 1999-2005” du Rapport d’expertise du Dr. Higgin et de Mme Rowan, déposé dans le cadre du dossier R-3537-2004, OC-ACEF-1, p. 8.

	O&M Cost Data
	1998 –

1999
	2003 –

2004
	2004 –

2005
	2006

provisoire
	Avg.% Change

1998/99-2003/04
	% Change 2003/04-2004/05
	% Change 2004/05-2006

	(col 1)
	(col 2)
	(col 3)
	(col 4)
	(col 5)
	(col 6)
	(col 7)
	(col 8)

	Total O&M $000
	4,762.20
	5,944.40
	6,392.47
	7,182.80


	+4.6%
	+7.5%
	+12.4%

	Customers per GI
	22,107
	27,703
	30,000
	31,319
	+4.6%
	+8.3%
	+4.4%

	O&M/customer $ GI
	215.4
	214.6
	213.1
	229.3
	0.0%
	-0.7%
	+7.6%

	O&M/customer $1999 (GI)
	215.4
	190.9
	184.9
	200.0
	-2.3%
	-3.1%
	+8.2%


Nota : Les données des colonnes 2 et 3 proviennent de R-3537-2004, OC-1, p 8, Table 2 (pour lequel les données de base sont détaillées à l’Annexe A du même document), à l’exception des données sur le nombre de clients de Gazifère qui proviennent de la pièce R-3537-2004, GI-4, Doc 9, p 1, ligne 9; ainsi que des calculs basés sur ces nombres qui ont été effectués par ECS en utilisant exactement la même méthodologie que celle utilisée dans le tableau 2 original. Le total des charges d’exploitation pour 2004-2005 provient de D-2005-58, p 35. Le total des charges d’exploitation provisoires pour 2006, ainsi que le taux d’inflation prévu pour 2006 proviennent de GI-1, Doc 1.1, p 1. Le nombre de clients dans les colonnes 6 et 7 proviennent également de GI-1, Doc 1.1, p 1. Finalement, les calculs des charges d’exploitation par client en dollars réels et en dollars constants 1999 ont été effectués par ECS en utilisant exactement la même méthodologie que celle utilisée dans le tableau 2 original de R-3537-2004, OC-1, p 8.

Graphique 1: Charges d’exploitation par client 1999-2006

Le Graphique 1 présente une mise à jour du “Chart 2 O&M Expense per Customer 1999-2005” du Rapport d’expertise du Dr. Higgin et de Mme Rowan dans 

R-3537-2004, OC-1, p. 8.
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 Nota : Dans le Graphique 1, on se réfère aux années fiscales. E.g., 1999 se réfère à la période du 1er octobre 1998 au 30 septembre 1999. Il en est de même pour les années 2000-2005. Par contre, l’année 2006 se réfère à la période du 1er janvier au 31 décembre 2006, en raison du changement de l’année financière et de l’année réglementaire de Gazifère du 30 septembre au 31 décembre, et ce à compter du 31 décembre 2005. Les données du Graphique 1 proviennent du Tableau 1 ci-dessus pour les années 2002-2006. Pour les années 1999-2001, les données proviennent de R-3537-2004, OC-1, p. 8, Table 2 (pour lequel les données de base sont détaillées à l’Annexe A du même document), à l’exception des données sur le nombre de clients de Gazifère qui proviennent de la pièce R-3537-2004, GI-4, Doc 9, p 1, ligne 9.

À l’instar du Rapport d’expertise du Dr Higgin et de Mme Rowan présenté lors de la dernière cause tarifaire de Gazifère, le mémoire actuel reconnaît ce qui suit :

The most commonly used gas utility benchmark for comparing Operating and Maintenance costs is O&M Cost per customer. This ratio can be used internally to determine if a Company is achieving productivity improvements year over year. It can also be used to compare performance against industry-wide averages and trends. The use of O&M cost per customer is acknowledged by participants in the regulatory field as a rather coarse measure of a utility’s performance, since it ignores such company-specific factors as changes in services and service quality and industry-wide cost pressures such as increases in general insurance costs. Non-the-less, it is illustrative to examine the data for Gazifère over the TPBR period 2000-2004 and compare these data to the proposed 2005 O&M Costs.

(R-3537-2004, OC-1, p 8)

Conséquemment, ECS a mis à jour le tableau et le graphique de l’année dernière qui démontrent les charges d’exploitation et les charges d’exploitation par client pour les années 1998-1999 à 2006. Encore une fois, OC-ACEF constate que l’ancien mécanisme incitatif de Gazifère (1999 à 2004) a eu l’effet de contrôler les charges d’exploitation du Distributeur. Les charges d’exploitation ont connu une hausse moyenne de 4.6% par année pendant la période du mécanisme incitatif. L’effet positif de l’ancien mécanisme est encore plus évident quant aux charges d’exploitation par client, qui sont demeurées constantes avec une augmentation de 0,0% pendant la période du mécanisme.

Dans le dossier R-3537-2004, Gazifère a demandé l’approbation de charges d’exploitation totales de  6 662 000 $ (GI-4, Doc 1, p 1, amendée le 28-01-2005) pour l’année 2004-2005. Ceci représente une augmentation de 12,1% dans les charges d’exploitation et de 5.1% dans les charges d’exploitation par client, par rapport à l’année 2003-2004 (R-3537-2004, Plaidoirie d’OC-ACEF, Annexe A, Table 2 Revised). Cependant, dans sa décision, D-2005-58, p 35, la Régie n’a approuvé que 6 392 473 $ en charges d’exploitation, soit une augmentation de 7,5% dans les charges d’exploitation et une diminution de 0,7% dans les charges d’exploitation par client, par rapport à 2003-2004 (voir Tableau 1 ci-haut). 

Le niveau établi pour les charges d’exploitation pour l’année 2004-2005 était d’autant plus important car 2004-2005 devait servir de nouvelle année de base pour l’application d’un nouveau mécanisme incitatif, pour déterminer les tarifs à partir de l’année 2006. La décision de la Régie de ne pas accorder les hausses, dans les charges d’exploitation, demandées par le Distributeur pour l’année 2004-2005, a protégé les gains en efficacité obtenus lors du mécanisme, comme le démontrent le Tableau 1 et le Graphique 1.

Or, Gazifère n’a pas pu mener de front le processus d’évaluation et de développement d’un mécanisme incitatif pour pouvoir appliquer un nouveau mécanisme incitatif pour établir les tarifs 2006, au 1er janvier 2006. Comme solution alternative, le Distributeur propose une augmentation provisoire des tarifs de distribution 2006 de 4,7% en attendant le développement de son nouveau mécanisme incitatif. Cette augmentation est justifiée par des charges d’exploitation totales de 7 182 800 $ pour l’année 2006, soit une augmentation de 12,4% dans les charges d’exploitation et de 7,6% dans les charges d’exploitation par client par rapport à 2004-2005 (voir Tableau 1 ci-haut). 

Le Graphique 1, illustrant les charges d’exploitation par client depuis 1999, constitue une démonstration visuelle frappante du renversement des gains en efficacité qui aurait lieu, si la Régie acceptait la proposition du Distributeur pour les tarifs provisoires 2006. Tout comme l’année dernière, le « hockey stick effect » -- effet de « bâton de hockey » est clairement visible selon la forme de la courbe, qui démontre une augmentation nette pour 2006 à la suite de plusieurs années de diminution dans les charges d’exploitation par client.

Par ailleurs, cette augmentation dramatique dans les charges d’exploitation n’est que provisoire et ne comprend pas toutes les augmentations possibles dans les coûts de service pour l’année 2006. En réponse à une demande de renseignements de la Régie, Gazifère confirme que les charges d’exploitation totales prévues pour 2006, selon le coût de service, se chiffrent à 7 577 000 $, soit 394 200 $ de plus que les charges d’exploitation provisoires.
 Selon les réponses aux demandes de renseignements d’OC-ACEF au Distributeur, l’augmentation provisoire de 4,7% exclut (i) les coûts d’EnVision; (ii) « l’augmentation de l’amortissement due au fait qu’il n’y a plus de contribution à amortir »; et (iii) un écart généré par un facteur de productivité différent du nouveau mécanisme (qui sera différent du facteur de productivité de l’ancien mécanisme).
 Soulignons d’ailleurs que cette augmentation de 4,7% exclut aussi un compte différé possible pour comptabiliser les coûts associés au projet d’aménagement des nouveaux locaux de Gazifère. Les coûts totaux de ce projet sont de 864 900 $, amortis sur une durée de 17 ans. Dans sa décision, D-2005-234, la Régie constate que l’impact maximum du projet, sur le coût de service de Gazifère pour 2006, serait de 179 568 $.

En résumé, l’analyse de l’augmentation des charges d’exploitation en comparaison des années précédentes démontre que les gains en efficacité seront renversés, si la Régie accepte même les charges d’exploitation provisoires de 7 182 800 $, réclamées par Gazifère. Par ailleurs, selon Gazifère, l’augmentation provisoire pour les tarifs 2006 de 4,7% exclut d’autres coûts de service. Il est fort probable que les charges d’exploitation finales réclamées par le Distributeur soient encore plus élevées que les charges provisoires de 7 182 800 $.

2.2.2 Le caractère prudent des coûts reliés aux augmentations exceptionnelles du loyer et de la répartition des appels

Dans ses demandes de renseignements au Distributeur, OC-ACEF a tenté d’explorer le caractère prudent des coûts reliés aux augmentations exceptionnelles du loyer et au changement opérationnel dans la répartition des appels. 

OC-ACEF a demandé à Gazifère de fournir (i) une démonstration que le prix du nouveau loyer est comparable aux prix du marché actuels du secteur de l’immobilier de l’Outaouais et (ii) une démonstration que la recherche des nouveaux bureaux s’est faite à la suite d’une telle comparaison des prix du marché. Gazifère a confirmé que la recherche de nouveaux bureaux ne s’est pas faite à la suite d’une comparaison des prix du marché.

De même, OC-ACEF a aussi demandé à Gazifère de fournir une comparaison des coûts entre un service externe de répartition des appels, adapté aux besoins de Gazifère, et le traitement des appels à l’interne. Gazifère a répondu qu’elle n’a pas procédé à une telle comparaison de coûts.

Ces réponses ne convainquent pas OC-ACEF quant au caractère prudent et raisonnable des coûts reliés aux augmentations dites exceptionnelles. Soulignons d’ailleurs que le fardeau de preuve appartient au Distributeur. OC-ACEF est d’avis que le Distributeur n’a pas adéquatement justifié ces coûts. 

Notons également que le budget proposé pour le nouveau loyer (282 600 $)
 est presque le double de celui du montant approuvé dans la cause 2005 (149 700 $)
. D’après la réponse du Distributeur au DDR 1.1 de la Régie
, le budget pour le nouveau loyer devrait se chiffrer à 282 600 $ et non à 315 400 $, car 32 800 $ de la hausse devraient être imputés aux activités non-réglementées. Ceci implique, d’après les calculs d’ECS, que les calculs du tarif provisoire, selon Gazifère, devraient se chiffrer à 4,5% et non 4,7%.

D’après la réponse à une demande de renseignements d’OC-ACEF, il semblerait que le coût du traitement des appels à l’interne serait de 113 600 $ en comparaison des charges liées au service externe de répartition des appels de 16 500 $
, soit une différence de coûts d’environ sept fois supérieures.

2.2.3 L’absence de symétrie quant aux réductions de coûts dans la proposition de Gazifère

En réponse à une demande de renseignements d’OC-ACEF, Gazifère indique qu’elle ne prévoit pas de réductions de coûts pour l’année 2006 pouvant contrebalancer une partie des augmentations de coûts pour 2006.
 Cependant, Gazifère semble ignorer une des plus grandes tendances dans la réduction des coûts chez les distributeurs gaziers canadiens pour l’année 2006, soit la réduction dans le taux de rendement sur l’avoir de l’actionnaire due à des baisses importantes dans les prévisions du coût du capital à long-terme au Canada. 

Le témoignage de Mme Vandal-Parent, au dossier R-3537-2004, indique que Gazifère et SCGM utilisent un mécanisme identique d’ajustement automatique du taux de rendement.
 D’ailleurs ce mécanisme est conforme à celui suggéré par l’Office national de l’énergie pour l’ajustement automatique du taux de rendement sur l’avoir de l’actionnaire
. La majorité des distributeurs canadiens utilisent un mécanisme semblable d’ajustement automatique du taux de rendement. Au dossier tarifaire 2004-2005 de Gazifère, le Distributeur a demandé un taux de rendement sur l’avoir de l’actionnaire de 10,10%, en spécifiant que ce taux est déterminé à partir de la formule approuvée par la Régie dans les décisions D-99-09, D-2000-48 et D-2001-55.
 Pour les dossiers tarifaires de 1999-2000 à 2004-2005, le taux de rendement a été déterminé à partir de la variation du taux obligatoire sans risque (selon le Consensus Forecast du mois d’août de chaque année), ajusté de l’écart entre les rendements des obligations de 10 et 30 ans (selon les données de Bloomberg du mois de juillet de chaque année) et auquel on ajoute un facteur d’élasticité de 75%.
 Soulignons que dans la preuve de Gazifère présentée lors de la dernière cause tarifaire en janvier 2005, le taux d’obligation Canada 30 ans pour 2005, déterminé à partir des données de 2004 était de 5,8263%. Par ailleurs, dans le mécanisme d’ajustement automatique, le taux de rendement sur l’avoir de l’actionnaire dépend directement de la variation annuelle du taux d’obligation Canada 30 ans.

Dans sa décision D-2005-58, la Régie reconduit le mécanisme d’ajustement automatique du taux de rendement sur l’avoir de l’actionnaire pour l’année 2004-2005 et autorise le taux de rendement demandé  de 10,10 % pour l’année 2004-2005. Cependant, la Régie réserve sa décision pour les années 2005-2006 et 2006-2007 quant à la reconduction du mécanisme automatique car le nouveau mécanisme incitatif pourra influencer la détermination du taux de rendement sur l’avoir de l’actionnaire.
 

L’Annexe A présente le calcul du taux de rendement sur l’avoir de l’actionnaire de SCGM, tel que présenté au dossier R-3559-2005, au mois de septembre 2005 (SCGM-7, Doc 8, p 1) et approuvé par la Régie dans sa décision D-2005-171, pp 10-11. Notons que l’obligation Canada 30 ans pour 2006, déterminée à partir du Consensus Forecast d’août 2005 et des données de Bloomberg de juillet 2005, est de 4,840% en comparaison avec l’obligation Canada 30 ans pour 2005, déterminé à partir des données de 2004, de 5,830%. Ce changement dans l’obligation Canada 30 ans détermine la diminution du taux de rendement de SCGM de 9,690% pour 2005 à 8,95% pour 2006. Comme la formule d’ajustement automatique de Gazifère est identique à celle de SCGM, on peut déduire que la baisse dans l’obligation Canada 30 ans pour 2006, déterminée à partir du Consensus Forecast d’août 2005 et des données de Bloomberg pour 2005, résulterait en une baisse du taux de rendement de Gazifère pour 2006, si le mécanisme automatique était reconduit pour l’année 2006.

L’Annexe B présente une formule d’ajustement automatique pour le taux de rendement sur l’avoir propre de l’actionnaire autorisé par le British Columbia Utilities Commission (« BCUC ») (Calculation of allowed 2006 rate of return on common equity for a low-risk benchmark utility (per commission order no. G-80-99, as amended by order no. G-109-01), le 2 décembre 2005).

Soulignons que quoique la formule ne soit  pas identique à celle de Gazifère, le taux de rendement est basé également sur l’obligation Canada 30 ans pour 2006 (« yield for long Canada bonds » ou « forecast yield on long-term Canada bonds »), déterminée à partir du Consensus Forecast de novembre 2005. Le calcul démontre que les données de novembre 2005 résultent également en une baisse dans l’obligation Canada 30 ans pour 2006 (dans ce cas, l’obligation Canada 30 ans est de 4,788%). Conséquemment, si le taux de rendement de Gazifère était déterminé à partir de l’obligation Canada 30 ans du mois de novembre 2005 (ou du mois d’août 2005), le résultat serait toujours une baisse du taux de rendement de Gazifère pour 2006.
OC-ACEF reconnaît que la Régie n’a pas accepté la reconduction de la formule d’ajustement automatique du taux de rendement sur l’avoir de l’actionnaire pour l’année 2006. Cependant, indépendamment du choix du mécanisme pour déterminer le taux de rendement sur l’avoir de l’actionnaire, il est essentiel de signaler que la diminution importante des prévisions du coût du capital à long-terme résultera fort probablement en une réduction du taux de rendement sur l’avoir de l’actionnaire pour Gazifère en 2006. 

Par ailleurs, l’Annexe C présente un tableau comparatif des taux de rendement sur l’avoir de l’actionnaire pour plusieurs distributeurs canadiens, utilisant une formule d’ajustement automatique du taux de rendement, telle que préconisée par l’Office national de l’énergie (Application to determine the appropriate ROE and capital structure and to review and revise the automatic adjustment mechanism before the BCUC, TGI-TGVI-ROE-Exhibit B-26, Summary of Estimates for Formula-Based Allowed ROEs for 2006, le 25 novembre 2005). Notons que chacun des distributeurs énumérés subit une réduction du taux de rendement sur l’avoir de l’actionnaire approuvé pour 2006.

En résumé, OC-ACEF ne peut pas accepter des augmentations de coûts pour déterminer une augmentation de tarif provisoire pour 2006, en  l’absence de réductions symétriques de coûts, surtout en ce qui a trait au coût du capital. Il est inacceptable que Gazifère se serve de l’ancien mécanisme incitatif pour déterminer l’augmentation provisoire, sans que le mécanisme d’ajustement automatique du taux de rendement sur l’avoir de l’actionnaire soit appliqué pour contrebalancer les augmentations de coûts provisoires pour 2006.

D’après la décision D-2005-58
, OC-ACEF comprend que le taux de rendement sur l’avoir de l’actionnaire devra être étudié dans le contexte du mécanisme incitatif à la Phase II du dossier actuel. Conséquemment, OC-ACEF croit que l’introduction d’un tarif provisoire ne sera pas opportune dans cette phase du dossier. Le tarif provisoire proposé par Gazifère ne prend en compte que les augmentations des coûts. Or, il sera plus approprié d’attendre les réductions symétriques de coûts approuvées par la Régie lors de la Phase II au lieu d’introduire en Phase I des tarifs provisoires basés uniquement sur des augmentations de coûts.

Si, toutefois, la Régie décide d’autoriser des tarifs provisoires lors de la Phase I, OC-ACEF est d’avis que la Régie devra alors estimer des réductions de coûts correspondants, surtout en ce qui a trait à la réduction du coût du capital. Pour s’y faire, la Régie pourrait appliquer le mécanisme d’ajustement automatique du taux de rendement sur l’avoir de l’actionnaire.

2.2.4 L’application de l’ancienne formule des charges d’exploitation pour établir l’augmentation provisoire

Dans sa détermination de l’augmentation provisoire à la pièce GI-1, Doc 1.1, Gazifère applique l’ancienne formule des charges d’exploitation, utilisée dans le cadre du précédent mécanisme incitatif, pour fixer les charges d’exploitation 2006. À ces nouvelles charges, Gazifère ajoute des augmentations, dites exceptionnelles du loyer, de la répartition des appels, ainsi que les comptes différés.

Une bonne pratique réglementaire veut que l’année de base (dans ce cas, l’année 2004-2005, soit l’année 0 du mécanisme) d’un nouveau mécansime incitatif soit déterminée par une révision complète des coûts de service. Les tarifs pour les années suivantes, soit l’année 2006 qui représente l’année 1 du mécanisme jusqu’au terme du mécanisme, devraient être établis en appliquant la nouvelle formule du mécanisme incitatif approuvé par la Régie.

Or, Gazifère fait fi de cette pratique réglementaire acceptée en appliquant un ancien mécanisme à l’année de base 2004-2005, pour établir une hausse provisoire des tarifs 2006.

Les intervenants et la Régie attendent un nouveau mécanisme incitatif pour déterminer les tarifs 2006. L’application de l’ancien mécanisme incitatif sur la nouvelle année de base 2004-2005 constitue un traitement qui devance de façon inacceptable la décision de la Régie sur le nouveau mécanisme incitatif. Cette utilisation de l’ancien mécanisme incitatif, pour la nouvelle année de base, n’est pas conforme aux principes d’une bonne pratique réglementaire.

OC-ACEF note aussi que ce traitement pourrait susciter un problème de double-comptage pour les frais du nouveau loyer et les frais du changement opérationnel relié à la répartition des appels. Après l’application de l’ancienne formule sur les charges d’exploitation 2004-2005,  Gazifère ajoute des augmentations, dites exceptionnelles du loyer, de la répartition des appels, ainsi que les comptes différés. Cependant, les charges pour le loyer 2004-2005, ainsi que les charges pour la répartition des appels ont déjà été augmentées, selon l’ancienne formule. Il n’est pas clair si Gazifère a soustrait la portion augmentée, selon l’ancienne formule, des charges de loyer et de répartion externe des appels de 2004-2005, des nouvelles charges exceptionnelles.
Si, contrairement à la position d’OC-ACEF, la Régie décidait d’autoriser la proposition de Gazifère pour l’augmentation provisoire, il faudrait éliminer le problème du double-comptage, le cas échéant, pour les augmentations dites exceptionnelles. 

2.2.5 La rétroactivité et le compte différé pour comptabiliser les écarts entre les tarifs provisoires 2006 et les tarifs finaux

OC-ACEF est en désaccord avec la demande de Gazifère relativement

à l’établissement d’un compte différé dans lequel sera porté tout écart

entre les tarifs provisoires et l’augmentation finale des tarifs de 2006, écart que

Gazifère propose de récupérer auprès des consommateurs, lors de la demande

tarifaire 2007. Par ailleurs, OC-ACEF est en désaccord avec toute autre forme de rétroactivité qui pourrait être imposée aux consommateurs dans le cadre de la

présente demande de Gazifère, telle qu’une rétroactivité entre la date d’approbation des tarifs provisoires et le 1er janvier 2006.

En effet, la clientèle de Gazifère ne doit pas supporter le risque et l’instabilité

tarifaire qui résulteraient de la mise en place d’un compte différé à payer en 2007 ou d’une autre forme de rétroactivité.

Si Gazifère, compte tenu de ses ressources limitées, souhaite alléger le

processus de réglementation auquel elle est soumise, en vertu de la Loi sur la

Régie de l’énergie, OC-ACEF est d’avis que les écarts entre les tarifs provisoires

(c’est-à-dire les tarifs actuels de 2004-2005 reconduits pour 2006) et les tarifs

finaux pour 2006 devraient être assumés par Gazifère elle-même et non par les

consommateurs qu’elle dessert.
Par ailleurs, si Gazifère voulait s’assurer de percevoir les revenus requis le 1er  janvier 2006, le Distributeur, en bonne connaissance du processus réglementaire,  aurait dû déposer sa demande avant le 17 octobre 2005, soit moins de trois mois avant la date visée pour percevoir les revenus requis. 

OC-ACEF soumet que Gazifère a la responsabilité de procéder à une demande de hausse tarifaire dans les délais opportuns afin d’éviter toute rétroactivité. Il en va de même pour le développement du mécanisme incitatif, anticipé depuis plusieurs années.

La décision finale de la Régie, dans le présent dossier, ne sera probablement pas rendue avant l’été 2006. Donc, la rétroactivité demandée par Gazifère, sous forme de compte différé, s’appliquera pour une partie importante de 2006. 

En conséquence, OC-ACEF croit que la Régie devrait refuser toute demande de Gazifère quant à la rétroactivité, y compris l’établissement du compte différé pour comptabiliser les écarts entre les tarifs provisoires et l’augmentation finale des tarifs de 2006. Toute hausse tarifaire découlant de la présente demande de Gazifère ne devrait être effective qu’à compter d’une décision de la Régie au sujet d’une hausse provisoire dans le cadre de la Phase I, ou de la hausse finale dans le cadre de la Phase II. 
2.3 Recommandations d’OC-ACEF

OC-ACEF recommande à la Régie de rejeter la proposition de Gazifère quant à l’augmentation provisoire des tarifs de distribution de 2006 de 4,7% pour les motifs suivants :
1. L’analyse de l’augmentation des charges d’exploitation de 2006 en comparaison des années précédentes : Cette analyse démontre que les gains en efficacité obtenus lors de la période de l’ancien mécanisme incitatif seront renversés (voir Tableau 1 et Graphique 1) si la Régie acceptait les charges d’exploitation provisoires réclamées par Gazifère (section 2.2.1).

2. Le caractère prudent des coûts reliés aux augmentations exceptionnelles du loyer et de la répartition des appels : Gazifère n’a pas pu démontrer de façon convaincante le caractère prudent et raisonnable de ces coûts (section 2.2.2).

3. L’absence de symétrie quant aux réductions de coûts dans la proposition de Gazifère : OC-ACEF ne peut pas accepter des augmentations de coûts pour déterminer une augmentation de tarif provisoire pour 2006 en l’absence de réductions symétriques de coûts, surtout en ce qui a trait au coût du capital. Comme le taux de rendement sur l’avoir de l’actionnaire sera étudié en Phase II, OC-ACEF croit qu’il sera plus opportun d’attendre les réductions symétriques de coûts approuvées par la Régie en Phase II au lieu d’introduire en Phase I des tarifs provisoires basés uniquement sur les augmentations de coûts (section 2.2.3).
4. L’application de l’ancienne formule des charges d’exploitation pour établir l’augmentation provisoire :  Les intervenants et la Régie attendent un nouveau mécanisme incitatif pour déterminer les tarifs 2006. L’application de l’ancien mécanisme incitatif pour la nouvelle année de base 2004-2005 constitue un traitement qui devance de façon inacceptable la décision que la Régie rendra,au sujet du nouveau mécanisme incitatif. Cette utilisation de l’ancien mécanisme incitatif, pour la nouvelle année de base n’est pas conforme aux principes de la bonne pratique réglementaire (section 2.2.4).

OC-ACEF n’a pas procédé à une analyse détaillée du caractère raisonnable des soldes des comptes différés à être disposés dans cadre du dossier actuel.
 Cependant, nous sommes d’accord avec le fait que Gazifère procède à la disposition des soldes de ces comptes à la fin de l’année 2006 si la Régie juge que les coûts ont été encourus de façon raisonnable. OC-ACEF suggère que ces soldes soient disposés suite à la décision finale sur les tarifs 2006 en Phase II. Toutefois, si la Régie est préoccupée par le double impact sur les tarifs finaux d’une augmentation des revenus requis et d’une augmentation due à la disposition des soldes des comptes différés, elle pourrait procéder à la disposition de ces soldes suite à la Phase I. Cette disposition pourra se faire en mettant en place (i) un cavalier tarifaire portant sur deux à trois mois; ou (ii) une série de trois paiements uniques imposés sur la facture mensuelle portant sur une période de trois mois. La décision de disposer des soldes des comptes différés soit en mettant en place un cavalier tarifaire ou une série de paiements uniques pourrait être implantée en même temps que l’ajustement mensuel du coût du gaz.
Finalement, OC-ACEF réitère que la Régie devrait refuser toute demande de Gazifère quant à la rétroactivité, y compris la création d’un compte différé pour comptabiliser les écarts entre les tarifs provisoires et l’augmentation finale des tarifs de 2006. Toute hausse tarifaire découlant de la présente demande de Gazifère ne devrait être effective qu’à compter d’une décision de la Régie au sujet d’une hausse provisoire dans le cadre de la Phase I ou de la hausse finale, dans le cadre de la Phase II (section 2.2.5).
3 ÉTUDE D’ALLOCATION DES COÛTS DE TRANSPORT ET D’ENTREPOSAGE

3.1 Proposition de Gazifère

À la pièce GI-2, Gazifère présente l’étude d’allocation des coûts portant sur les changements à apporter à la répartition des coûts de transport et d’entreposage, faisant suite aux modifications du Tarif 200 d’Enbridge Gas Distribution Inc. Cette étude répond à un suivi de la décision D-2005-58 de la Régie (p. 26). 

3.2 Commentaires

OC-ACEF, assisté par ECS, a eu l’opportunité de demander des renseignements sur l’étude d’allocation des coûts de transport et d’entreposage dans le cadre du dossier actuel. Nous avons noté que le facteur d’utilisation de Gazifère a changé de façon importante passant de 70% à 40%, ce qui désavantage les consommateurs résidentiels dans l’allocation proposée.
 Cependant, sans avoir fait une étude approfondie d’allocation des coûts, nous reconnaissons que l’étude de Gazifère semble être conforme à la politique d’Enbridge Gas Distribution Inc. Nous notons que la qualité de la preuve et la nature complète des réponses aux demandes de renseignements dans cette section du dossier ont facilité notre évaluation de l’étude.
3.3 Recommandations d’OC-ACEF

OC-ACEF ne s’oppose pas aux conclusions de l’étude d’allocation des coûts de transport et d’entreposage.

4 BUDGET VOLUMÉTRIQUE ET MONÉTAIRE DU PGEÉ 2006

4.1 Proposition de Gazifère

Dans le cadre de sa demande d’approbation du Plan global en efficacité énergétique 2006, Gazifère prévoit des économies d’énergie de 1 116 953 m3 avec des coûts totaux de 540 847 $. Ainsi, le Distributeur demande une hausse budgétaire de 408 937 $ comparativement aux coûts totaux réels du programme en 2004 de 131 910 $, soit une hausse de 310% du budget par rapport à l’année dernière. Cette hausse s’accompagne d’une bonification des économies d’énergie de 798 503 m3, soit une hausse de 251% par rapport à l’année dernière.

Cette année, Gazifère demande à la Régie non seulement d’approuver son PGEÉ 2006 mais aussi de le maintenir pour une durée de cinq ans. Quoique le PGEÉ 2006-2010 sera étudié en Phase II du dossier actuel, la Régie a autorisé l’étude des nouveaux programmes du PGEÉ 2006 en Phase I.
 
4.2 Commentaires

Les commentaires d’OC-ACEF porteront essentiellement sur les sujets suivants reliés au PGEÉ 2006 :

1. l’absence de données essentielles pour analyser adéquatement les nouveaux programmes du PGEÉ 2006;

2. l’analyse économique du PGEÉ 2006;

3. l’analyse financière du PGEÉ 2006;

4. les programmes du PGEÉ 2006 visant les consommateurs à faible revenu.

4.2.1 Absence de données essentielles pour analyser adéquatement les nouveaux programmes du PGEÉ 2006

Selon OC-ACEF, l’étude des nouveaux programmes du PGEÉ pour 2006, qui seront maintenus pour une durée de cinq ans, équivaut à l’étude de l’année un d’un PGEÉ de cinq ans. Ainsi, pour pouvoir analyser adéquatement les nouveaux programmes du PGEÉ 2006, certaines données essentielles sont requises :
1. les projections du PGEÉ pour les années 2006-2010 en termes de participation, d’économies d’énergie et de budget, ainsi que les investissements requis et les résultats du test du coût total en ressources;

2. les éléments de suivi réglementaire énumérés à la pièce GI-4, Doc 3, p 1 pour les années 2006-2010;

3. les projections du taux d’opportunisme relié aux programmes du PGEÉ pour les années 2006-2010;

4. une proposition pour l’attribution des économies d’énergie pour les programmes qui sont financés conjointement et des projections correspondantes d’économies d’énergie pour les années 2006-2010.

Nous notons que les données énumérées aux points 1 et 2 ci-haut ont été demandées par la Régie dans sa demande de complément de preuve à Gazifère aux questions 5.1 et 5.2, p 3.

Toutefois, dans sa réponses aux questions 5.1 et 5.2
 de la demande de complément de preuve de la Régie, Gazifère indique ce qui suit :
Réponses 5.1 et 5.2 : 
Gazifère n’est pas en mesure à ce moment-ci d’effectuer une prévision du nombre de participants qui se prévaudront des programmes offerts au cours des 5 prochaines années. De même, Gazifère ne peut présumer de l’entrée en vigueur des mises à jour des règlements en matière d’efficacité énergétique dans la nouvelle construction et quant aux équipements qui auront pour effet d’éliminer certains programmes en cours. Gazifère produira annuellement une projection du nombre de participants pour l’ensemble de ses programmes d’efficacité énergétique pour considération auprès de la Régie de l’énergie. 
Les données énumérées aux points 3 et 4 ci-haut ne sont pas fournies dans la preuve du Distributeur. Selon la réponse négative ci-haut, Gazifère ne fournirait pas les données énumérées aux points 3 et 4 non plus.
Notons aussi la préambule de la demande de renseignements no.2 d’OC-ACEF (GI-7, Doc 2, DDR 1, pp 1-2) concernant le fait que Gazifère se soit  engagée à fournir les projections annuelles demandées par la Régie pour répondre aux préoccupations de cette dernière quant à l’inclusion des nouveaux programmes du PGEÉ dans le cadre de la Phase I. Gazifère n’a pas tenu son engagement, tel qu’indiqué dans la réponse 5.1 et 5.2 de la demande de complément de preuve de la Régie, reproduite ci-dessus.
OC-ACEF est insatisfaite des réponses de Gazifère aux questions 1.1 à 1.3 de la demande de renseignements no. 2 d’OC-ACEF, quant à la possibilité de produire les projections demandées par la Régie dans sa demande de complément de preuve, ainsi que les commentaires de Gazifère sur la difficulté d’étudier des nouveaux programmes du PGEÉ 2006 qui portent sur cinq ans quand aucune projection annuelle n’est disponible pour les années 2007-2010.

En résumé, Gazifère refuse de fournir des estimations des projections essentielles pour analyser adéquatement le PGEÉ 2006 comme étant l’année 1 d’un PGEÉ de 5 ans. Conséquemment, OC-ACEF est d’avis que la Régie devrait ordonner à Gazifère de fournir ces projections lors de la Phase II et de remettre l’étude des nouveaux programmes du PGEÉ 2006 à la Phase II.

4.2.2 Analyses économiques du PGEÉ 2006

Toutefois,  si la Régie acceptait d’analyser les nouveaux programmes du PGEÉ 2006 dans la Phase I, OC-ACEF souhaite commenter les analyses économique et financière du PGEÉ 2006.

Gazifère a analysé les coûts et économies associés au PGEÉ pour l’année 2006 seulement en effectuant les tests standards pour les programmes d’efficacité énergétique, soit: 

· le Test du Coût Total en Ressources (TCTR); 

· le Test du Participant (TP).

Les résultats des tests sont présentés à  GI-4, Doc 1, p 30 et à GI-4, Doc 4, respectivement.

Les résultats indiquent ce qui suit: 

· Pour chaque programme sectoriel, le rapport coût-bénéfice basé sur le test TCTR est positif. Le TCTR pour l’ensemble du PGEÉ pour la période est lui aussi positif. Ceci signifie que l’effet global du PGEÉ 2006 est positif. 

· Pour chaque programme sectoriel, le rapport coût-bénéfice basé sur le test TP est aussi positif. Le TP pour l’ensemble du PGEÉ pour la période est lui aussi positif. Ceci signifie que l’effet du PGEÉ 2006 pour les participants aux programmes est positif. 

En réponse à une demande de renseignements d’OC-ACEF, Gazifère n’a pas fourni les résultats d’un 3e test standard de rentabilité, le Test de Neutralité Tarifaire (TNT), en répondant que Gazifère n’utilise pas ce test de rentabilité.

Ce test de rentabilité est très pertinent pour l’analyse économique du PGEÉ car il mesure l’effet du PGEÉ sur les non-participants. Puisque la majorité des consommateurs à faible revenu sont des non-participants aux programmes du PGEÉ, OC-ACEF est fortement préoccupée par le fait que ces consommateurs, déjà vulnérables, puissent subir des augmentations de coûts se reflétant sur la facture énergétique en raison du programme PGEÉ. Les résultats du test TNT pourraient valider et quantifier cette préoccupation.

OC-ACEF croit donc que la Régie devrait exiger que Gazifère fournisse les résultats du Test TNT pour les années 2006-2010 dans le cadre du présent dossier à la Phase II.

4.2.3 Analyse financière du PGEÉ 2006

Les Tableaux 2 et 3 démontrent l’évolution historique de l’impact tarifaire des programmes en efficacité énergétique de Gazifère et de SCGM, respectivement. Il est clair que les impacts sur les revenus requis de distribution sont considérablement plus élevés pour Gazifère que pour SCGM. Dans le dossier actuel, l’impact du PGEÉ 2006 de Gazifère sur les revenus requis de distribution serait de 6.0%, en comparaison de l’impact du PGEÉ de SCGM de 1,8% pour 2005-2006. Nous notons aussi que l’impact projeté pour 2006 du PGEÉ sur les revenus requis de distribution est le double de l’impact réel pour 2004-2005 sur les revenus requis de distribution.

Tableau 2: Évolution historique de l’impact tarifaire du PEÉ de Gazifère 
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(GI-7, Doc 1, Réponse à la DDR 6.1 d’OC-ACEF, pp 8-9)

Tableau 3 : Évolution historique de l’impact tarifaire du PGEÉ de SCGM 
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(R-3559-2004, SCGM-9, Doc 1, p 8)

OC-ACEF est troublée par la taille de l’impact tarifaire du PGEÉ 2006 de Gazifère, d’autant plus qu’elle ne dispose pas de projections pour les autres années du PGEÉ (2007-2010). OC-ACEF est aussi particulièrement préoccupée quant aux impacts du PGEÉ 2006 sur les consommateurs à faible revenu. Ces consommateurs qui, souvent, ne peuvent pas participer aux programmes du PGEÉ en raison des barrières à l’accessibilité aux programmes, subiront fort probablement des augmentations de coûts de reflétant sur la  facture énergétique en raison du PGEÉ.
Toute comme l’année dernière, OC-ACEF veut encourager Gazifère à accroître ses efforts afin d’apporter des solutions au problème de la non-participation chez les consommateurs à faible revenu. Afin d’atteindre cet objectif, Gazifère devrait mettre en place des mesures afin de mitiger les impacts tarifaires du PGEÉ chez cette clientèle, notamment en augmentant leur taux de participation par des programmes plus ciblés et en augmentant l’aide financière accordée afin de faire en sorte qu’une proportion élevée de consommateurs à faible revenu puisse voir une diminution de coûts au niveau de leurs factures énergétiques, ce qui compensera pour les coûts plus élevés du PGEÉ. Dans un contexte où l’impact tarifaire du PGEÉ est grandissant et les tarifs sont à la hausse, il est d’autant plus important de voir à l’implantation de mesures de mitigation vis-à-vis cette clientèle.
4.2.4 Programmes du PGEÉ 2006 pour les consommateurs à faible revenu
Malheureusement, les nouveaux programmes du PGEÉ 2006 n’offrent presque rien aux consommateurs à faible revenu, et ce, malgré le fait que le PGEÉ 2006 soit quatre fois plus coûteux que le budget réel pour les programmes en efficacité énergétique de 2004-2005.
 

En réponse à une demande de renseignements d’OC-ACEF, Gazifère confirme qu’elle n’a proposé aucun nouveau programme destiné à la clientèle à faible revenu dans le cadre du PGEÉ 2006 autre que l’installation de panneaux réflecteurs de chaleur.
 
Nous soulignons que la participation au programme de Visites communautaires demeure toujours basse (avec 35 participants prévus pour l’année 2004-2005 et le même nombre de participants prévus pour 2006).
 Il n’y a que 15 participants qui sont prévus pour le programme d’installation de panneaux réflecteurs de chaleur en 2006 et Gazifère n’a aucun plan pour augmenter ce nombre de participants.

En raison des efforts minimes de la part de Gazifère pour mitiger les impacts tarifaires grandissants subis par les clients à faible revenu, OC-ACEF est d’avis  que l’impact tarifaire du PGEÉ 2006 n’est pas acceptable. OC-ACEF est d’avis que les nouveaux programmes du PGEÉ 2006 devraient être étudiés dans le cadre de la Phase II du dossier actuel. Ainsi, Gazifère bénéficierait d’un certain délai afin de proposer des mesures ayant pour but de mitiger l’impact tarifaire du PGEÉ chez cette clientèle. Gazifère pourrait, notamment, introduire des mesures afin d’augmenter le taux de participation de la clientèle à faible revenu par des programmes plus ciblés. Également, elle pourrait augmenter l’aide financière accordée dans le cadre de ces programmes. Le tout, afin qu’une proportion élevée de cette clientèle puisse voir des diminutions de coûts au niveau de leurs factures énergétiques, ce qui compensera pour les coûts plus élevés du PGEÉ. En parallèle, Gazifère pourrait chercher à réduire les coûts de programmes moins efficaces du PGEÉ 2006 afin de diminuer l’impact tarifaire inacceptable de 6,0%. Ces gains en efficacité pourraient également être présentés en Phase II du dossier actuel.
4.3 Recommandations d’OC-ACEF

OC-ACEF recommande à la Régie de traiter les nouveaux programmes du PGEÉ 2006 dans la Phase II pour les motifs suivants :

1. L’absence de données essentielles pour analyser adéquatement les nouveaux programmes du PGEÉ 2006 : Gazifère refuse de fournir des estimations sur les projections essentielles pour analyser le PGEÉ comme l’année 1 d’un PGEÉ de 5 ans. Conséquemment, OC-ACEF est d’avis que la Régie devrait ordonner à Gazifère de fournir ces projections lors de la Phase II et de remettre l’étude des nouveaux programmes du PGEÉ 2006 à la Phase II (section 4.2.1).
2. L’analyse économique de PGEÉ 2006 : Puisque le test de rentabilité TNT est très pertinent pour l’analyse économique du PGEÉ, notamment pour la clientèle desservie par OC-ACEF, nous croyons que la Régie devrait exiger que Gazifère fournisse les résultats du Test TNT pour les années 2006-2010 lors de la Phase II du dossier actuel (section 4.2.2).
3. L’impact tarifaire inacceptable dans le contexte d’une absence de nouveaux programmes du PGEÉ 2006 visant les consommateurs à faible revenu : Après une analyse de l’impact grandissant du PGEÉ sur les revenus requis de distribution, OC-ACEF a procédé à une étude des programmes du PGEÉ 2006 pour déterminer si Gazifère proposait des mesures afin de mitiger l’impact tarifaire du PGEÉ chez la clientèle à faible revenu. Malheureusement, les nouveaux programmes du PGEÉ n’offrent aucune mesure de mitigation tarifaire (autre que l’installation de panneaux réflecteurs de chaleur) pour les clients à faible revenu. OC-ACEF soumet donc que l’impact tarifaire du PGEÉ 2006 n’est pas acceptable. Elle suggère d’étudier les nouveaux programmes du PGEÉ 2006 dans le cadre de la Phase II. Ainsi, Gazifère bénéficierait d’un certain temps afin de développer des programmes plus ciblés aux besoins de la clientèle à faible revenu, tout en cherchant à réduire les coûts des programmes moins efficaces du PGEÉ 2006 afin de diminuer l’impact tarifaire inacceptable de 6,0%. (sections 4.2.3 et 4.2.4).
5 CONCLUSION
En conclusion, OC-ACEF réfère à ses recommandations portant sur (i) l’augmentation provisoire des tarifs de distribution 2006 (Section 2.3); (ii) l’étude d’allocation des coûts de transport et d’entreposage (Section 3.3.); (iii) le budget volumétrique et monétaire du PGEÉ 2006 (Section 4.3).
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� Demande de modifier les tarifs de Gazifère inc. à compter du 1er janvier 2006 et d’approuver un mode de réglementation allégé, le 17 octobre 2005, pp 2-4.





� D-2005-214, p 8.


� D-2005-214, p 10.


� R-3587-2005, Demande d’intervention d’OC-ACEF, le 8 novembre 2005, p 4.


� D-2005-214, p 9.





� GI-5, Doc 1, Réponse à la DDR 3.2 de la Régie, p 3.


� GI-7, Doc 1, Réponses aux DDR d’OC 1.1-1.3, p. 1.


� D-2005-234, p 7.


� GI-7, Doc 1, Réponses aux DDR d’OC 3.5-3.7, pp 4-5.


� GI-7, Doc 1, Réponses aux DDR d’OC 4.1, p 5.


� GI-1, Doc 2.1, p 1


� GI-1, Doc 1.2, p 1


� GI-5, Doc 2, Réponse à la DDR de la Régie 1.1, p 1.


� GI-7, Doc 1, Réponses aux DDR d’OC 4.2 et 4.3, p 6.


� GI-7, Doc 1, Réponse à la DDR 1.4 d’OC 1.4, pp 1-2.


� R-3537-2004, GI-11, Doc 1, pp 8-9.


� Selon la formule suggérée par l’Office national de l’énergie, l’ajustement automatique du taux de rendement sur l’avoir de l’actionnaire est déterminé en multipliant la variation annuelle de l’obligation Canada 30 ans fois 0,75.


� R-3537-2004, GI-9, Doc 2.1, p 1.


� Notons que la formule de Gazifère est conforme à la formule de l’Office nationale de l’énergie décrite à la note de bas de page no. 17.


� R-3537-2004, GI-9, Doc 1, p 2.


� D-2005-58, pp 22-23.


� D-2005-58, p 23.





� Ces comptes sont énumérés à la pièce GI-1, Doc 1.1, p 1. Tel que discuté à la section 2.2.1, il y également une possibilité qu’un compte différé soit ajouté pour comptabiliser les coûts associés au projet d’aménagement de nouveaux locaux de Gazifère.


� GI-7, Doc 1, Réponse au DDR 5 d’OC, pp 6-8.


� GI-4, Doc 1, p 28 et GI-4, Doc 2, p 11.


� D-2005-230, p 4.


� GI-5, Doc 3, p 2, Réponse aux DDR 5.1 et 5.2.


� GI-7, Doc 2, pp 1-3.


� GI-7, Doc 1, Réponse à la DDR 8.1 d’OC-ACEF, p 11.


� Voir les réponses aux DDR 7.1-7.3 d’OC-ACEF à GI-7, Doc 1, pp 9-11 et les réponses aux DDR 3.4-3.6 et 4.1-4.3, GI-7, Doc 2, pp 7-11. 


� GI-7, Doc 2, Réponse au DDR 3.6 d’OC-ACEF, p 8.


� GI-7, Doc 2, Réponse au DDR 3.4 d’OC-ACEF, p 7.


� GI-7, Doc 1, Réponse au DDR 7.3 d’OC-ACEF, p 10.
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